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Protocole III relatif ä I‘extension de I‘accord du 21 juin 1999 sur la libre circulation des
personnes: ouverture de la procdure de consultation

Madame, Monsieur,

Le 28 aoüt 2013, le Conseil fdral a charg le DFJP de mener auprs des cantons, des
partis politiques, des associations fattires des communes, des villes et des rgions de mon
tagne qui ceuvrent au niveau national, des associations fatires de l‘conomie actives
I‘chelon national et des autres organisations et institutions intresses, une procdure de
consultation sur le Protocole III sur I‘extension la Croatie de l‘accord du 21 juin 1999 sur la
libre circuTation des personnes (ALCP)1.

Conclu le 21 juin 1999, I‘ALCP est entr en vigueur le lerjuin 2002 au titre d‘accord sectoriel
issu des Bilatrales 1. L‘extension de I‘ALCP aux dix nouveaux Etats membres de I‘UE (UE
10) est entre en vigueur le 1er avril 2006, et ‘extension de l‘accord la Roumanie et Ta
Bulgarie (UE-2) le lerjuin 2009. Suite l‘largissement de l‘UE Ta Croatie, I‘ALCP doit tre
tendu cet Etat. L‘ALCP tant un accord mixte, c‘est--dire conclu par la Suisse la fois
avec l‘ancienne Communaut europenne et avec les Etats membres de l‘UE, son extension
dans le cadre d‘un largissement de I‘UE nest pas automatique. Des ngociations ont donc

ncessaires en vue de l‘&aboration d‘un troisime protocole T‘ALCP.

Le mandat de ngociation du Conseil fdral a excut dans le cadre des ngociations
sur I‘extension de I‘ALCP la Croatie; les objectifs des nägociations ont intgralement
atteints. Le mcanisme de la clause de sauvegarde, notamment, a pu tre nettement amIio
r: une solution a ät trouve pour neutraliser I‘effet de contournement permis par les autori
sations de sjour L, Torsque les conditions pralables l‘invocation de la clause de sauve
garde sont satisfaites uniquement pour les autorisations de sjour B.

Comme dans le cas des protocoles 1 et II, les ngociations avec l‘UE visaient ä dfinir des
dispositions transitoires appropries afin d‘introduire de fa9on progressive et contröle la
libre circulation des personnes avec la Croatie. En conformit avec le rgime transitoire qui,
de par es protocoles 1 et II ä l‘accord, est appliqu aux Etats ayant adhr l‘UE le 1er mai

1 Accord du 21 juin 1999 entre la Confdration suisse, d‘une part, et la Communaut europenne et ses Etats membres,
d‘autre part, sur la libre circulation des personnes (RS 0.142.112.681).



2004 (UE-10) au le 1er janvler 2007 (UE-2), l‘accs au march du travail dolt intervenir par
tapes.

Le rsuItat des ngociations a consign dans le protocole Iii l‘accord sur la libre circula
tion des personnes, qui a paraph le 15 juillet 2013. Ce protocole, qui fait partie intgran
te de I‘ALCP, traite principalement des modalits de la p&iode transitoire fonde sur ie prin
cipe de rciprocit, ainsi que de la fixation de contingents progressifs. Les ngociations ont
gaiement port sur la coordination des systmes de scurit sociale (annexe II) et sur la
reconnaissance des diplömes (annexe III); ces deux points font eux aussi partie intgrante
de I‘ALCP.

L‘option retenue prvoit l‘application d‘une priode transitoire de sept ans (solution 2+3+2)
compter de I‘entre en vigueur du protocole Iii. Dans une premire phase, soit pendant les
deux annes qui suivront i‘entre en vigueur du protocole III, la Suisse maintiendra vis--vis
de la Croatie ses restrictions nationales relatives au march du travail. Avant le terme de
cette premire phase, eile notifiera au Comit mixte institu par I‘ALCP si eile souhaite main
tenir ces restrictions pendant une deuxime phase de trois annes supplmentaires. En cas
de perturbations graves au de menace de perturbations graves du march du travail au de
l‘conomie, les prescriptions nationales pourront ensuite tre maintenues pendant deux an
nes suppImentaires. Le Comit mixte Suisse-UE dolt approuver la prolongation du rgime
transitoire notifi par la Suisse.

Au terme de la priode transitoire, la Suisse aura la possibilit d‘appliquer une clause de
sauvegarde uniiatrale. Par exemple, en cas de hausse massive de l‘immigration, eile pourra
rintroduire des contingents sans avoir craindre de mesures de rtorsion de la part de I‘UE.
La ciause de sauvegarde pourra tre appiique soit aprs i‘expiration de la priode transitoi
re de sept ans (2+3+2) pendant trois annes, soit, dans le cas d‘une päriode transitoire de
cinq ans (2+3), pendant cinq annes supplmentaires. La dure de la priode transitoire
totalisera ainsi dix ans compter de i‘entre en vigueur du protocole III. En outre, le mca
nisme de la clause de sauvegarde a pu tre amlior: es nouvelles dispositions neutralisent
i‘effet de contournement susceptibie d‘tre entra‘n par cette ciause, par exemple
I‘augmentation du nombre d‘autorisations L octroyes lorsque ia ciause est invoque uni
quement l‘gard des autorisations B. Le protocole iii prvoit ainsi que, si les conditions
quantitatives rattaches une catgorie d‘autorisations sont remplies, la ciause de sauve
garde s‘applique aussi i‘autre catgorie d‘autorisations. Si la ciause de sauvegarde tait
invoque, le contingentement correspondrait 105% de la moyenne de i‘anne en cours et
des deux annes prcdentes pour les autorisations de sjour B, et 110% de cette
moyenne pour les autorisations de sjour de courte dure L.
Nous vous prions d‘adresservotre prise de position crite d‘ici au 28 novembre 2013
l‘Office fd&ai des migrations (0DM), l‘attention de Mme Kathrin Gäumann, Quellenweg 6,
3003 Berne-Wabern, fax : 031 323 58 43, courriei: kathrin.qaeumann(bfm.admin.ch.

Les avis soumis seront publis sur 1 internet l‘expiration du diai de consuitation. La lol sur
l‘gaiit pour es handicaps (LHand; RS 151 .3) nous fait obligation de pubiier des docu
ments accessibies; nous vous prions donc de nous faire parvenir votre avis si possible par
voie iectronique (format MS Word de prfrence).
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Veuillez trouver ci-joint le Protocole III relatif lextension de I‘ALCP ä la Croatie, ainsi que
les expHcations relatives l‘mission d‘un avis. Vous pourrez t&charger des exemplaires
supplmentaires du dossier de consultation l‘adresse
http:Ilwww. admin . ch/ch/f/qq/pc/pendent. html.

Nous vous prions d‘agrer, Madame, Monsieur, nos salutations distingues.

Simonetta Sommaruga
Conseillre fdrale

Annexes:
-

- projet mis en consultation et rapport explicatif (d, f, i)
-

- liste des destinataires de la consultation
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